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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE L’ARIÈGE

55 Cours Gabriel FAURÉ
CS 10001
09 018 Foix Cédex

PÔLE PILOTAGE ET RESSOURCES
Rédacteur : Marc COCCHIO

Arrêté relatif au régime de fermeture
exceptionnelle au public des services de la

Direction départementale des Finances publiques
de l’Ariège

Le Directeur départemental des Finances publiques de l'Ariège

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances
publiques ;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration (administrateurs de l'État) ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des Finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 février 2021 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des Finances publiques de l’Ariège ;

ARRÊTE :

Article 1er :

L’ensemble des services  de la Direction départementale des Finances publiques (DDFiP)  de l’Ariège
seront exceptionnellement fermés au public vendredi 16 août 2024.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
du service visé à l’article 1er.

Fait à Foix, le 6 octobre 2023.

Le Directeur départemental des Finances publiques,

signé

Paul CHATAIL
Administrateur de l'État
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement risques

Arrêté préfectoral portant renouvellement des membres du bureau de l’association foncière
d’aménagement foncier agricole et forestier de la commune de Le Carlaret

Le préfet de l'Ariège

Vu le titre III du livre 1er du code rural et de la pêche maritime, et en particulier les articles L. 133-
1 et R. 133-3 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 1989 instituant l’association foncière de remembrement de
la commune de Le Carlaret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 décembre 2016 portant renouvellement des membres du bureau de
l’association foncière d’aménagement foncier agricole et forestier de la commune de Le
Carlaret ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant délégation de signature à Monsieur Stéphane
DÉFOS, directeur départemental des territoires de l’Ariège ;

Vu la décision DDT n° 2023-06 du 29 août 2023 donnant à Monsieur Jean-Pierre CABARET, chef
du  service  environnement  risques,  subdélégation  de  signature  pour  l’exercice  des
compétences administratives ;

Vu les désignations des membres du bureau de l’association foncière d’aménagement foncier
agricole et forestier par le conseil municipal de la commune de Le Carlaret le 4 avril 2023 et
par le président de la chambre d’agriculture de l’Ariège le 6 juillet 2023 ;

Considérant  que  le  mandat  des  membres  de  l’association  foncière  d’aménagement  foncier
agricole et forestier de Le Carlaret, désignés par arrêté préfectoral du 5 décembre 2016
pour une durée de six ans, doit être renouvelé ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

Article 1 :

Les membres du bureau de l’association foncière de la commune de Le Carlaret figurant ci-
dessous sont nommés pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté :

– membres de droit de l’association foncière :

- le maire de la commune de Le Carlaret ou un conseiller municipal désigné par lui,

-  la présidente du conseil départemental  de l’Ariège ou un conseiller départemental
désigné par elle.

– 5 propriétaires de parcelles incluses dans le périmètre de l’aménagement foncier désignés
par le Conseil municipal de Le Carlaret :

- M. Jean-Michel GUILLOT – 09100 Le Carlaret,

- M. Gilbert BONS – 09100 Pamiers,

- M. Rémi CRETE – 09100 Le Carlaret,

- Mme Sylvie COUMENAY – 09100 Le Carlaret,

- Mme Danielle BOUTROUCHE – 09100 Le Carlaret.
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– 5 propriétaires désignés par la Chambre d’agriculture de l’Ariège :

- M. Robin AILLAUD – 09100 Le Carlaret,

- M. Claude EYCHENNE – 09700 La Bastide de Lordat,

- M. Maxime CRETE – 09100 Le Carlaret,

- M. Gérard SARRAIL – 09100 Ludiès,

- M. Jean-Claude BARDOU – 09100 Le Carlaret.

Article 2 :

L’arrêté  sera  affiché  en  mairie  de  Le  Carlaret  dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa
publication et pendant une durée d’au moins trente jours. 

Il sera notifié à chacun des membres du bureau de l’association foncière et fera l’objet d’un avis
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 3 :

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, et le maire de
la commune de Le Carlaret, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Foix, le 28 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le chef su service environnement risques

Signé

Jean-Pierre CABARET

Pour information, le présent arrêté peut faire l’objet :
-  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulouse  dans  un délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication.  Le  tribunal  peut  être saisi  par  l’application informatique «  Télérecours  citoyens  »  accessible  depuis  le  site
Internet www.telerecours.fr ;
- d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Ariège ainsi que hiérarchique auprès du ministre compétent dans le même
délai ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception par l’autorité administrative vaut décision
implicite de rejet ; la décision implicite ou explicite rejetant ce recours peut alors faire l’objet d’un recours contentieux
auprès du tribunal administratif de Toulouse, selon les modalités citées ci-avant, dans un délai de deux mois à compter de la
réception de la décision explicite ou de la date à laquelle naît une décision implicite.
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